
Isabelle Destriché,  
une femme  née à Saint-Christophe, 

au parcours hors du commun. 
"Mme Destriché était plus encore qu'une personne charitable et naturellement bienveillante, c'était 
une philosophe, une femme très intelligente, ouverte à toutes les idées." C’est ainsi que M. Ajam, 
député de l'arrondissement de Saint-Calais, présentait le vendredi 18 mars 1910, dans le cimetière 
de Château-du-Loir, celle qui venait de s’éteindre après presque 87 ans d’une vie bien remplie. 
 
Examinons les actes d’état civil jalonnant sa vie. 
Voici son acte de naissance : 

Le 11 juin 1823, à St Christophe-sur-le Nais, naissance d’Isabelle, Marie Chevallier fille de Nico-
las, Louis Chevallier, âgé de 30 ans, notaire royal et adjoint au maire de St Christophe où il habite 
et de Mathilde, Marie Potier. 
Témoins : Nicolas, François Chevallier, grand-père de l’enfant, 58 ans, domicilié à St Paterne et 
Charles Houdayer, percepteur, 29 ans, domicilié à St Christophe. 



La famille Chevallier n’est pas restée habiter Saint-Christophe puisqu’elle ne figure pas dans le 
premier recensement communal de 1836. 
Le 7 janvier 1821, M. Nicolas, Louis Chevallier fut nommé à la fonction de notaire royal en rem-
placement de MM Bigot et Lebrun, démissionnaires. 
Le 12 août 1821, installation et prestation de serment de M. Soloman-Janvier Laurent, maire et de 
M. Chevallier Louis, notaire, adjoint. 
Le 14 janvier 1826, installation et prestation de serment du maire et de l'adjoint, suite au renouvel-
lement quinquennal. M. Laurent Soloman-Janvier a été nommé maire et M. Louis Chevallier a été 
nommé adjoint, tous deux par arrêté préfectoral du 2 janvier. 
Le 6 mai 1828, installation et prestation de serment de M. François Labbé, chirurgien, nommé ad-
joint par arrêté préfectoral du 31 mars, en remplacement de M. Chevallier, démissionnaire. 
On peut penser que c’est à cette date que la famille Chevallier a quitté Saint-Christophe pour aller 
s’installer à Château-du-Loir. 
C’est en effet dans cette ville qu’a lieu le mariage d’Isabelle avec Edmond Destriché, le 9 janvier 
1843, comme le prouve l’acte suivant : 

Le 9 janvier 1843 devant M Esprit Gendron, maire de Château-du-Loir, comparaissent pour leur 
mariage : Destriché Edmond François, 25 ans, propriétaire, domicilié au Lude et Isabelle Marie 
Chevallier, 19 ans, sans profession, demeurant chez ses parents propriétaires à Château-du-Loir. 
Parmi les témoins de ce mariage notons Alexandre Guillot de la Poterie, chef de bataillon en re-
traite, 67 ans, demeurant à Tours, grand oncle de la mariée, ce qui montre qu’elle appartenait à la 
bourgeoisie locale. 
 
Le mari d’Isabelle était né au Lude, le 3 janvier 1818, il était le fils de François Jean Baptiste Des-
triché et de Louise Hortanse Papin Dugravier. 
 
Isabelle et Edmond vivront ensemble, certainement à Château-du-Loir et ils auront une fille Fanny 
née le 15 octobre 1845. 



Voici, ci-dessous, son acte de naissance : 

En 1867, le couple Edmond-Isabelle est toujours propriétaire à Château-du-Loir où il habite lors 
du mariage de leur fille, Fanny, le 19 février 1867, avec Albert Chevallier, le fils du maire de La 
Chartre-sur-le-Loir, come nous l’indique l’acte suivant : 



Le 31 janvier 1869, ce couple eut une fille, Laure, 

Laure n’eut pas de descendance. Elle perdit son père, Albert Chevallier, le 25 octobre 1894, mort à 
La Chartre-sur-le-Loir. Sa mère, devenue veuve, habita Château-du-Loir, nous les retrouvons vi-
vant rue Nationale dans le recensement de 1906. 

Lors du recensement suivant, en 1911, Laure vit seule avec deux employés car sa mère est décédée 
le 26 juillet 1910, à  Château-du-Loir. 

Elle est toujours présente, rue Nationale, en 1921, mais ce sera la dernière fois. 



Revenons au couple Isabelle et Edmond Destriché. Ce dernier était né le 3 janvier 1818, au Lude 
(72), voici son acte de naissance : 

Edmond François Destriché était le fils de François Jean-Baptiste Destriché (? -1843) et de Loui-
se Hortence Papin-Dugravier (1778-1840). 
François Jean-Baptiste était le fils de Jean-Baptiste Louis René Destriché (?-1785), avocat au pré-
sidial d'Angers et de  Marie Françoise Le Noir de la Cochetière ( 1750-1805) . 
Louise Hortence Papin-Dugravier était le fille de Louis Jean Claude Papin-Dugravier et de Méla-
nie Monique Chernon. 
 
Isabelle Marie Chevallier était la fille de Nicolas, Louis Chevallier, notaire royal et adjoint au 
maire de St Christophe et de Mathilde, Marie Potier. 
Nicolas Louis Chevallier était né à Charentilly (37) en 1794, il était notaire et mourut à Château-
du-Loir le 16 juin 1857. Il était le fils de Nicolas François Chevallier (1765-1836) et de Anne Ja-
rossay (1769-1850). Il épousa Mathilde Marie Potier (1801-1888) le 20 mai 1822, à Château-du-
Loir, fille de Louis René Potier et de Marie Jeanne Guillot de la Poterie (1776-1854). 
Cette dernière appartenait à une famille bien connue à Château-du-Loir (il existe toujours un hôtel 
Guillot de la Poterie), elle était la fille de Jean Joseph Pierre Guillot de la Poterie (1745-1821) et 
de Marie Marguerite Ursulle Barbe Frédérique d'Arenstorf. 
L’appartenance à cette famille aristocratique castélorienne explique la présence d’Alexandre Guil-
lot de la Poterie, chef de bataillon en retraite, 67 ans, demeurant à Tours, grand oncle de la mariée, 
lors du mariage d’Isabelle et Edmond Destriché. 



Edmond François Destriché décéda à Château-du-Loir le 18 septembre 1873, à 55 ans. 
Voici son acte de décès : 

Nous ne connaissons pas de métier précis pour Isabelle, mais elle ne manqua pas d’activités. Re-
donnons la parole au député Ajam : 
"Douée d'un merveilleux sens pratique, elle s'est attachée à devenir une éducatrice. Vivant dans un 
milieu rural, c'est vers les cultivateurs qu'elle a porté ses efforts d'enseignement. 
Par des brochures, par des articles de journaux, elle a fait valoir les bonnes méthodes de culture ; 
elle a été l'un des meilleurs écrivains qui se soient voués, dans notre région, à la vulgarisation des 
vérités scientifiques". 
 
Intéressons-nous donc à l’écrivaine régionaliste. 
Fidèle lectrice de la revue hebdomadaire illustrée "Le Magasin pittoresque", elle propose à son 
éditeur de rédiger de courts articles agrémentés de dessins sur quelques métiers.  



Elle débute dans l'écriture en 1852, à 29 ans, par un premier article sur le commerce des sabots, 
puis de 1863 à 1874 paraîtront dix-sept notices traitant de quatorze métiers artisanaux, tous sar-
thois, dont elle ne situe qu'exceptionnellement la localité : la forêt de Bercé, Lhomme, Courde-
manche. 
 
Voici une reproduction de son article sur la fabrication des sabots : 

C’est elle qui produit les dessins illustrant les articles, voici, page suivante, ceux qui concernaient 
le métier de boisselier, une profession très répandue autour de la forêt de Bercé. 



Pour les artisans, elle étudie : le tisserand, l’étameur, le cirier, le charron, le boisselier, le cerclier, 
le fabricant de chandelles, le boîtier, le sabotier, le brûleur, le tonnelier, le marchand d’épingles. 
Voici le dessin illustrant le brûleur avec la présentation de cette distillerie champêtre : 



Elle publie aussi des articles sur : la culture du chanvre en Sarthe, la vente des sabots en France et 
en Sarthe, la pierre de Maupertuis à Lhomme, le moulin à broyer le poivre et un pressoir creusé 
dans un tronc. 
Voici cet article traitant de la culture du chanvre en Sarthe. 



Et celui concernant le pressoir creusé dans un tronc. 

En 1878, Isabelle Destriché apparaît dans la littérature locale grâce à un recueil de nouvelles de 
170 pages, "Les dimanches de la mère Taboureau" qui est édité par Sandoz et Fischbacher de Pa-
ris.  
Dans ce petit opuscule de trois parties, Mme Destriché se cache, bien entendu, derrière la Mère 
Taboureau. 
 
Il fut écrit à la Chollerie ce qui prouve qu’en 1878, elle en était déjà propriétaire. 
Voici les premières lignes de ce récit : 



En 1890, Madame Destriché adresse à la "Revue des traditions populaires" un article sur les 
"Traditions et superstitions de la Sarthe", elle contribuera à cette revue pendant plusieurs années en 
y faisant paraître des contes, chansons, dictons, proverbes et superstitions récoltés auprès des vieux 
habitants du sud Sarthe. 
 
Voici un extrait des membres de cette association dans lequel Mme Veuve Destriché apparaît en 
bonne compagnie : 



Voici quelques croyances, proverbes, dictons et chansons recueillis par Mme Destriché et impri-
més dans la revue : 



Voici un autre article relatant une tradition concernant la commune de Luceau : 

Mais aussi le texte de chansons du Maine. 



C’est en lisant la Revue des Traditions Populaires que nous apprenons son obtention des Palmes 
Académiques. 

Nous lui devons de nombreux articles sur l’agriculture, par exemple dans la "Gazette du village", 
éditée par La Maison rustique. 
En voici quelques extraits : 
Dans la Gazette de 1892, cette morille de belle taille : 

Dans celle de 1905 : 



En 1894, elle collabore au deuxième tome de "l’Enquête sur les conditions de l’habitat en France" 
lancée par le ministère de l’Instruction publique et des Beaux-arts dans laquelle elle étudie les mai-
sons typiques rencontrées dans les cantons de Château-du-Loir, du Grand-Lucé et de La Chartre-
sur-le-Loir. 
 
Voici le début de l’article dans lequel elle compare la Touraine et le Maine : 

Et la fin de cet article où elle nous présente la maison type de construction récente : 



A la fin du 19e siècle, Isabelle Destriché fit paraître dans "L’Echo Girondin", un journal politique, 
littéraire, agricole et commercial, plusieurs études sur la vie des ouvriers dans différents pays 
d’Europe. 
Ces articles furent repris par le "Journal de Château-du-Loir". Cette étude présente successivement 
les conditions de travail, les lois en vigueur en Suisse, Espagne, Portugal, Italie, Suède, Norvège, 
Danemark, Angleterre, Hollande, Russie, Allemagne, Autiche-Hongrie puis pour finir elle évoque 
les pays asiatiques, Chine et Japon. 
Elle débute ainsi son premier article : "La nécessité d’améliorer s’impose. Les peuples assoupis 
s’éveillent. Évolution ou révolution, voilà la situation en deux mots. Les aspirations vers le progrès 
bouillonnent dans le cerveau humain ; le souffle puissant de milliers de poitrines anime le feu ; 
l’écume du minerai déborde, le métal pur restera au fond du creuset. Jetons un rapide coup d’œil 
sur la condition ouvrière, elle est la base de l’édifice social". 
Voici des petits extraits de ses articles parus dans le Journal de Château-du-Loir : 



Elle termine son travail par ces mots : "La vie du travailleur a eu plusieurs phases : d’abord escla-
ve, soumis au bon plaisir du maître ; il devint serf, c’est-à-dire corvéable et bétail humain. Plus 
tard ce fut un salarié ; notre immortelle révolution en a fait un citoyen, grâce au progrès, la mutua-
lité en fera un associé. " 



En 1894, Mme Destriché fait paraître un nouvel ouvrage qui est certainement sa principale œuvre, 
"Le journal d’une paysanne" où elle redonne la parole à La Mère Taboureau qui nous raconte la 
guerre de 1870 à Vouvray-sur-le-Loir. On devine bien sûr que c’est encore Mme Destriché qui se 
cache derrière cette "Mère Taboureau". 

Dans ce journal d’une paysanne, l’auteure nous conte l’invasion prussienne telle que l’ont vécue 
les paysans du sud Sarthe. Raconter cette invasion sera le moyen de produire une explication de la 
situation non pas de façon magistrale, mais à partir de faits, de réflexions dont les auteurs sont des 
personnages du livre. 
Isabelle Destriché s’est inventé un porte-parole en créant cette paysanne au langage savoureux et 
aux opinions très avancées ; la Mère Taboureau est républicaine et appelle de tous ses vœux le suf-
frage universel. 
La Mère Taboureau peut s’écrier : "l’instruction peut seule détruire la superstition" et Mme Destri-
ché nous rappelle que "les hommes ne sont pas créés pour se haïr". 



Voici les premières lignes du livre : 

Et voici les dernières : 



Le récit d’Isabelle Destriché se distingue de toutes les productions romanesques en rapport avec la 
guerre de 1870, mais aussi avec d’autres guerres, dans la mesure où il reflète un certain pacifisme. 
André, l’instituteur, personnage du récit, peut déclarer : "voilà la guerre, c’est la force étouffant la 
raison ! " 
Ce pacifisme apparaît dans son compte rendu d’un congrès de la paix paru en 1900 dans La Ven-
dée Républicaine : 



Laissons ses talents d’écrivaine de côté et intéressons-nous à sa vie de militante. 
 
Lors de ses obsèques, M. Crétois, président de la Libre Pensée du Mans, parlant au nom de la Fé-
dération départementale des sociétés de Libre Pensée rendit hommage aux sentiments de solidarité 
et d'altruisme de la défunte. Il dit en substance : 
"La citoyenne Destriché se préoccupait surtout d'améliorer la situation des déshérités de la fortune 
qu'elle considérait avec raison comme ayant été frustrés de leurs droits naturels. En s'efforçant 
d'éveiller en eux la conscience de leurs droits et la volonté de les faire triompher, elle contribua à 
hâter la réalisation d'un ordre des choses nouveau, où la pensée sera entièrement libre, parce que 
nulle personne humaine ne sera sous la dépendance d'autrui. Sa longue existence a été consacrée à 
la propagande en faveur des idées de progrès, d'égalité et de justice. " 

Elle milita pour la propagation des Sociétés 
de Mutuelles Scolaires ou Agricoles et le 
Journal de Château-du-Loir s’en fit l’écho en 
1899 :  



Dans d’autres éditions de ce journal local, en janvier 1900 :  
"Nous apprenons avec plaisir que notre compatriote, Madame Destriché, a obtenu au congrès na-
turaliste languedocien, tenu à Toulouse, un vote de remerciements et de félicitations, pour son inté-
ressant travail sur l'utilité de propager et de vulgariser les sociétés mutuelles scolaires. "  
 

Voici la liste des principales personnalités présentes en 1908, lors d’un Congrès sur la Mutualité : 



Pendant les trente dernières années de sa vie Isabelle Destriché fut une ardente militante libre pen-
seuse et en 1880 les femmes étaient très peu attirées par cet idéal philosophique. Elle fut une des 
membres fondateurs de la Société des Libres Penseurs de Château-du-Loir au côté du docteur Le 
Monnier qui proposa cette création au Préfet en 1882. Cette création fut acceptée et voici le début 
de la liste des premiers adhérents qui étaient 120, avec, parmi eux, quelques femmes. 

Au 8e rang de cette liste nous trouvons Mme Vve Destriché, domiciliée à Château-du-Loir. 
Dans ce compte-rendu de l’Assemblée Générale de la section castélorienne de Libre Pensée de 
1903, parue dans la revue La Raison 72, on constate que Mme Destriché en était la présidente 
d’honneur. 



Le Journal de Château-du-Loir publia un court article sur l’AG des Libres Penseurs castéloriens de 
1907 : 

Bien qu’engagée dans une association castélorienne Isabelle Destriché vécut toute la fin de sa vie à 
Courdemanche, dans sa propriété de la Chollerie. 
C’est là qu’on la trouve dans le recensement de 1906 ; elle y vit en riche bourgeoise, entouré d’un 
important personnel. 

Voici un extrait du cadastre "napoléonien" de 1834 de la commune de  Courdemanche montrant la 
Chollerie. 



C’est dans cette propriété de la Chollerie qu’Isabelle Destriché s’éteignit le 14 mars 1910. 
Ses obsèques civiles eurent lieu à Château-du-Loir. 
Au cours de celles-ci M. Garnier, le président de la section castélorienne s’exprimait ainsi :  
"Au nom de la Libre Pensée de Château-du-Loir, je viens rendre un dernier hommage à la mémoi-
re de notre présidente d'honneur et fondatrice, la citoyenne Destriché qui, depuis la fondation de 
notre société n'a fait que de continuer à être debout sur la brèche jusqu'à la fin de son existence, car 
la citoyenne Destriché était une de ces femmes qui ne se rencontrent pas souvent pour la fermeté 
de ses opinions, elle travailla toujours pour l'émancipation des humbles. Dans nos réunions, elle 
savait trouver des paroles d'encouragement pour ceux qui faiblissaient, le début de la société était 
tellement traqué par nos ennemis, celui qui se disait libre penseur n'était pas bien vu". 
 
A cette même occasion le député du sud de la Sarthe, M. Ajam, prononça ces paroles : 
"Son érudition la conduisit à cette conclusion que le développement de l'école laïque était une des 
conditions de la prospérité de notre pays. Elle s'est ardemment donnée à l'œuvre d'émancipation 
des esprits qui est la caractéristique même de la République. Car cette femme fut une républicaine, 
elle le fut, à une époque où la majorité des hommes, dans ce département, était encore tournée vers 
les régimes passés. 
Elle fut courageuse aux heures les plus difficiles, elle a contribué, nous devons le reconnaître, à 
faire de ce coin de notre France, la terre privilégiée de la démocratie. 
Comme Le Monnier, notre excellente amie a voulu mourir plus attachée que jamais aux convic-
tions qui l'avaient guidée dans toute sa vie et qui étaient le résultat de ses méditations. 
Elle respectait profondément les croyances religieuses d'autrui ; mais elle était persuadée que les 
règles des religions révélées n'étaient pas suffisantes à la direction des hommes. 
Libre penseuse, Mme Destriché a confié à des libres penseurs l'exécution de ses dernières volon-
tés ; elle a demandé à ceux qui partageaient ses convictions de venir lui rendre les derniers hon-
neurs. Nous avons répondu à son appel". 

On peut supposer que cette bannière de la 
Libre Pensée de Château-du-Loir datant de 
1882 était présente aux obsèques de cette 
militante 

Lionel Royer 
décembre 2023 


